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Régime de rentes du Québec  

Maximum des gains admissibles (MGA) :   

71 300 $ (base) et 81 200 $ (supplémentaire) 
 

Exemption générale : 3 500 $ (inchangée) 
 

Taux de cotisation : 

Entre 3 500 $ et 71 300 $ : 12,8 % (6,4 % Yé et 6,4 % Yeur) 

Entre 71 300 $ et 81 200 $ : 8 % (4 % Yé et 4 % Yeur) 
 

Cotisation annuelle maximale de l’employeur : 4 735,20 $ 

Cotisation annuelle maximale de l’employé : 4 735,20 $ 
 

Indexation des rentes en paiement : 2,6 % 
 

Rente mensuelle maximale : 

⚫ Retraite (incluant régime supplémentaire) 

         - si elle débute à 60 ans : 917,12 $   
         - si elle débute à 65 ans : 1 433,00 $ 

         - si elle débute à 72 ans : 2 275,60 $ 
 

⚫ Invalidité (sans rente de retraite) : 1 672,62 $  

⚫ Enfant de personne invalide : 95,82 $ 

⚫ Orphelin : 301,77 $ 

⚫ Conjoint survivant : 689,43 $ à 1 134,61 $                       
(selon âge et statut) 

 

Prestation de décès : 2 500 $ (inchangée) 

Sécurité de la vieillesse* 

Rente mensuelle maximale : 

⚫ Pension de sécurité de la vieillesse (SV) : 727,67 $ 

    (800,44 $ à compter de 75 ans) 

  

⚫ Supplément de revenu garanti (SRG)  

         - Célibataire, veuf ou divorcé :  1 086,88 $ 

         - Marié ou conjoint de fait : 654,23 $ ou 1 086,88 $ 

            si conjoint ne reçoit pas SV 
 

⚫ Allocation (60 à 64 ans) : 1 381,90 $ 

⚫ Allocation au survivant (60 à 64 ans) : 1 647,34 $ 
 

* Plusieurs conditions s’appliquent 
 

Plafond des cotisations aux régimes  

de capitalisation  

⚫ À cotisations déterminées (CD incluant RRS) : 33 810 $  

⚫ Enregistrés d’épargne retraite (REER) :  32 490 $  

⚫ Volontaires d’épargne-retraite (RVER) : 32 490 $  

⚫ De pension agréé collectif (RPAC) : 32 490 $  

⚫ De participation différée aux bénéfices (RPDB) : 16 905 $  

 -> Compte d’épargne libre d’impôt (CELI) : 7 000 $ 

 -> Compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première 

      propriété (CELIAPP) : 8 000 $ 
 

Plafond des prestations aux régimes à prestations          
déterminées (PD) : 3 757 $ par année de service  

Communiquez avec GRMF au (514) 258-1178 pour de plus amples renseignements. 

Rendement des marchés financiers au 31 décembre 2024 

A c t u a l i t é  R E T R A I T E  

Les incontournables : Mises à jour au 1er janvier 2025 

 Source : Aubin Actuaire Conseil inc. (Rendements annualisés pour les périodes de plus de 12 mois) 

À compter du 1er janvier 2025, il n’y aura plus de plafond applicable aux retraits annuels des Fonds de revenu viager (FRV) et 

des Prestations variables (PV) pour les personnes âgées de 55 ans et plus. 

CHANGEMENT IMPORTANT 

 Marchés boursiers Titres à revenu fixe 
         

 S&P/TSX S&P 500 MSCI FTSE Canada 
 Canada États-Unis Monde EAEO Bons T. Obligations 

  CA $ CA $ CA $ 91 jrs univers long terme rend. réel 

3 mois 3,8% 9,2% 6,3% -2,2% 1,1% 0,0% -0,8% 0,3% 

1 an 21,7% 36,0% 29,4% 13,2% 4,9% 4,2% 1,3% 3,7% 

2 ans 16,6% 29,5% 24,9% 14,1% 4,8% 5,5% 5,4% 2,9% 

3 ans 8,6% 13,6% 11,0% 6,1% 3,8% -0,6% -4,6% -3,2% 

4 ans 12,5% 17,1% 13,4% 7,2% 2,9% -1,1% -4,6% -2,0% 

5 ans 11,1% 16,9% 13,5% 6,9% 2,5% 0,8% -1,5% 0,9% 

10 ans 8,7% 15,6% 12,4% 7,5% 1,7% 2,0% 1,8% 1,8% 


